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Genèse du Sommet

1. Le Sommet mondial sur le développement durable s’est tenu du 26 août au 4 septembre 2002 à Johannesburg, Afrique du Sud, dix ans après la Conférence mondiale sur l’environnement et le développement (CMED), qui s’était tenue en 1992 à Rio de Janeiro, Brésil.  Les conclusions de la CMED sont notamment la Déclaration de Rio sur l’environnement et le développement, Agenda 21-un Plan d’action mondial qui a été adopté pour réaliser un développement durable grâce à l’intégration des actions sur l’environnement et des actions de développement et qui reflète un consensus mondial et un engagement politique au niveau le plus élevé en matière de coopération pour le développement et l’environnement.  D’autres conclusions ont été les conventions et accords mondiaux sur l’environnement, à savoir le changement climatique, la biodiversité et les principes relatifs aux forêts.

2. Une étude de cinq ans menée en 1997 a montré que peu de progrès avaient été faits en ce qui concerne la mise en œuvre d’Agenda 21.  L’élan nécessaire pour accélérer la mise en œuvre et une déclaration politique réaffirmant une détermination renouvelée, des pays ont fait défaut.  Compte tenu de ce qui précède et conformément à la résolution 55/199 de l’Assemblée générale des Nations Unies, l’objectif du Sommet mondial sur le développement durable était de procéder à un autre examen (dix ans) de la mise en œuvre des conclusions de la CMED de 1992, notamment l’Agenda 21 et de susciter un engagement renouvelé au niveau mondial à assurer le développement durable.  Les conclusions des études régionales effectuées avant la tenue du Sommet mondial sur le développement durable ont confirmé que l’Agenda 21 n’avait été exécuté que dans une faible mesure.  Cela était particulièrement évident pour la région africaine et justifiait un tel examen.  

3. Lors du Sommet mondial sur le développement durable, outre les questions transversales que sont les finances et le commerce, le transfert de technologie, la science, l’éducation, le renforcement des capacités, l’information, les modes de consommation et de production et les partenariats, cinq questions prioritaires pour le développement durable, à savoir : l’eau et l’assainissement, l’énergie, la santé,  l’environnement, l’agriculture, la biodiversité et la gestion de l’écosystème – l’Initiative WEHAB – ont été examinées en séance plénière.  Le rôle des cinq commissions régionales de l’ONU dans la mise en œuvre des conclusions du Sommet mondial sur le développement durable, était l’une des principales questions à l’ordre du jour du Sommet.

4. La promotion de partenariats régionaux, de la coopération régionale, du suivi et de l’évaluation des progrès dans la mise en œuvre, ont été identifiés comme des domaines où les commissions régionales peuvent intervenir.  Quatre tables rondes réunissant des chers d’Etat et de gouvernement et des hauts fonctionnaires ont été convoquées pour examiner le thème « pour que cela se produise»; durant ces tables rondes les participants ont examiné les défis pour le Sommet mondial.  Les questions examinées étaient notamment les suivantes :

· Mobilisation de ressources ; 

· Renforcement de la capacité des institutions internationales et nationales à intégrer les trois dimensions du développement durable (développement économique, développement social et protection de l’environnement) ;

· Moyens d’assurer l’accès aux connaissances scientifiques et à des technologies abordables ;

· Détermination accrue à assurer la solidarité mondiale.

5. Le présent document est élaboré pour être examiné à la troisième réunion du Comité du développement durable (CDD-III), qui aura lieu à Addis-Abeba au 7 au 10 octobre 2003.  Ce document récapitule les principaux événements ainsi que les conclusions du Sommet mondial sur le développement durable, le rôle de la CEA durant le processus préparatoire au Sommet mondial sur le développement social en Afrique ainsi que les mesures initiales prises pour mettre en œuvre les conclusions du Sommet mondial sur le développement social.  Les principaux événements et conclusions de la onzième session de la Commission du développement durable (CDD – II), notamment la contribution de la CEA à la session, sont également examinés.  Le document se termine sur des recommandations concrètes concernant les actions futures.  

Conclusions principales du Sommet

6. Le Sommet a permis de replacer le développement durable sur l’agenda mondial et a permis de définir les moyens de fournir des ressources plus importantes pour réaliser les objectifs de la protection de l’environnement et de réduction de la pauvreté de façon durable.  Il a été un prolongement des réunions tenues récemment à Doha et à Monterrey pour examiner les questions liées au développement et à la pauvreté.  Le Sommet a également débouché sur des engagements concrets des gouvernements, à savoir prendre des actions et établir des partenariats pour obtenir des résultats mesurables. Pour mieux centrer les efforts portant sur le développement de l’Afrique, la communauté internationale a recommandé que l’Afrique et le nouveau Partenariat pour le développement de l’Afrique (NEPAD) fassent l’objet  d’une attention et d’un soutien particulier.  Par ces engagements et partenariats, le Sommet a jeté les bases solides du développement durable.

7. Les trois résultats du Sommet ont été la Déclaration politique, le Plan de mise en œuvre et les initiatives concernant les Partenariats du deuxième type.  La Déclaration politique réaffirme l’attachement au niveau mondial aux objectifs du développement durable.  Le Plan de mise en œuvre définit les objectifs et les calendriers pour stimuler les actions portant sur une large gamme de questions visant à lutter contre la pauvreté et à protéger l’environnement, la plupart de ces actions convergeant et renforçant les objectifs de développement du Millénaire (ODM).  Les engagements en matière de partenariats relatifs aux questions WEHAB sont au nombre de 260 et incluent les principales initiatives des partenaires de développement.  L’initiative WEHAB complète le Plan de mise en œuvre et fournit aussi une base pour l’établissement de partenariats dans ces domaines.

Le Plan de mise en œuvre : Principaux engagements, objectifs et calendriers

8. Le Plan de mise en œuvre comporte cinq grandes sections : éradication de la pauvreté, modification des modes non durables de consommation et de production ; protection et gestion de la base de ressources naturelles pour le développement économique et social ; le développement durable dans un monde en globalisation ; santé et développement durable.
9. Le Sommet a pris l’engagement de réduire de moitié d’ici l’an 2015, le nombre de personnes dans le monde dont le revenu est inférieur à 1 dollar EU par jour.  Il a également décidé de réduire toujours en l’an 2015, le nombre de personnes n’ayant pas accès à une eau potable et à l’assainissement.  Il a aussi convenu de réaliser l’objectif consistant à améliorer considérablement en 2020 la vie d’au moins 100 millions de personnes habitant dans des taudis, tel que proposé dans l’initiative «Villes sans taudis ».  Il a également recommandé la mise en place d’un fonds de solidarité mondiale pour éradiquer la pauvreté et promouvoir le développement social et humain dans les pays en développement.

10. Le Sommet a recommandé d’élaborer des programmes visant à réduire en 2015 le taux de mortalité des enfants en bas âge et des enfants de moins de cinq ans, de deux tiers et les taux de mortalité maternelle de trois quarts par rapport à leurs taux en l’an 2000.  Il a recommandé de réduire le plus rapidement possible les inégalités entre les pays développés et les pays en développement.  Le Sommet a également recommandé d’intensifier la coopération en vue de réduire la pollution de l’air, d’éliminer le plomb dans la fabrication des peintures à base de plomb et d’autres sources qui exposent l’homme à des dangers, d’améliorer l’accès des pays en développement à d’autres moyens de développement ne présentant pas de danger pour l’environnement ainsi qu’à des produits chimiques n’épuisant pas la couche d’ozone, en 2010.  Il a également recommandé de faire en sorte qu’en l’an 2020 les produits chimiques soient utilisés et fabriqués d’une manière qui ne  porte pas atteinte à la santé humaine et à l’environnement. 

11. Le Sommet a également recommandé l’élaboration d’un cadre de programmes d’une durée de dix ans pour appuyer les initiatives régionales et nationales visant à accélérer la transition vers des modes de consommation et de production durables. Cet objectif peut être réalisé si l’on supprime le lien entre la croissance économique et la dégradation de l’environnement en améliorant l’efficacité et la viabilité de l’utilisation des ressources et des méthodes de production et en réduisant la dégradation des ressources, la pollution et les gaspillages.  

12. Le Sommet a affirmé que la gestion de la base des ressources naturelles d’une manière durable et intégrée était essentielle au développement durable.  Il a convenu de réduire la perte dans le domaine de la biodiversité en l’an 2010, d’inverser la tendance actuelle dans la dégradation des ressources naturelles, de rétablir les captures de poissons maximales durables en 2015 et d’établir un réseau représentatif de zones protégées marines en 2012.  Il a en outre recommandé d’élaborer et de renforcer une gamme d’activités visant à améliorer la capacité des pays de planifier et de faire face aux catastrophes naturelles.

13. Le Sommet a souligné que la mondialisation et l’interdépendance offraient de nouvelles opportunités, mais avaient également créé des défis sérieux, notamment de graves crises financières, l’insécurité, la pauvreté, l’exclusion et l’inégalité dans les sociétés et parmi les sociétés.  Les pays en développement éprouvaient des difficultés particulières à relever ces défis et à profiter de ces opportunités.  Pour que la mondialisation soit inclusive et équitable, il était nécessaire que les pays en développement participent effectivement aux négociations internationales, y compris celles de l’Organisation mondiale du commerce (OMC) pour les aider à profiter pleinement de ces défis et opportunités.

14. Le Sommet a recommandé de mettre en œuvre les conclusions de la Conférence ministérielle de l’OMC à Doha, de renforcer l’assistance technique et les capacités liées au commerce, d’assurer la participation concrète, effective et entière des pays en développement aux négociations commerciales et multilatérales en plaçant leurs besoins et leurs intérêts au centre du programme de travail de l’OMC.

Principal objet du chapitre africain sur le Plan de mise en œuvre

15. Le chapitre sur l’Afrique affirme l’engagement de la communauté internationale à appuyer le développement durable en Afrique, en relevant les défis particuliers qui se posent et en prenant des mesures concrètes pour mettre en œuvre l’Agenda 21 dans le cadre du nouveau Partenariat pour le développement de l’Afrique (NEPAD).  Il a pris également l’engagement d’appuyer les autres cadres de développement existants conçus et exécutés par les pays africains et portant sur la réduction de la pauvreté, notamment les cadres stratégiques de réduction de la pauvreté (CSRP).

Le Sommet a recommandé notamment ce qui suit :
· Fournir un appui financier et technique aux efforts faits par l’Afrique pour mettre en œuvre la Convention sur la lutte contre la désertification au niveau national et intégrer les systèmes éducatifs autochtones dans les pratiques de gestion des terres et des ressources naturelles, selon que de besoin.  Cela consistera notamment à améliorer les services de vulgarisation aux communautés rurales, promouvoir de meilleures pratiques de gestion des terres et des eaux partagées, à améliorer les pratiques agricoles visant à prévenir la dégradation des terres et à renforcer les capacités pour la mise en œuvre des programmes nationaux ;

· Mobiliser un appui financier et d’autre nature pour mettre en place et renforcer les systèmes sanitaires ;

· Faire face efficacement aux catastrophes naturelles et aux conflits, y compris leurs effets humanitaires et sur l’environnement ;

· Promouvoir la mise en valeur intégrée des ressources en eau en optimisant les avantages en amont et en aval qui découlent de la mise en valeur et de la gestion efficace des ressources en eau, quelque soit le mode d’utilisation et ainsi que la protection de la qualité de l’eau et des écosystèmes aquatiques ;

· Améliorer considérablement la productivité agricole et la sécurité alimentaire afin de réaliser les objectifs de développement du Millénaire convenus, notamment réduire de moitié le nombre de personnes souffrant de la faim ;

· Assurer une gestion rationnelle des produits chimiques, notamment les produits chimiques et les déchets dangereux ; 

· Combler le fossé numérique et créer des opportunités numériques en termes d’accès au transfert et à l’application de la technologie relative à l’infrastructure, grâce à des initiatives intégrées pour l’Afrique.  Créer un environnement propre à attirer les investissements, à accélérer les programmes et projets actuels et nouveaux pour relier entre elles les institutions essentielles et encourager l’adoption de technologies de l’information et de la communication dans le gouvernement et le commerce et d’autres aspects de la vie économique et sociale nationale ;

· Appuyer les efforts de l’Afrique pour réaliser un tourisme durable qui contribue au développement social, économique et de l’infrastructure ;

· Appuyer les pays africains dans leurs efforts visant à mettre en œuvre le programme Habitat et la Déclaration d’Istanbul grâce à des initiatives visant à renforcer les capacités institutionnelles nationales et locales dans les domaines de l’urbanisation durable et des établissements humains.  Fournir un appui pour un abri et des services de base et la mise en place de systèmes de gouvernance effectifs et efficaces dans les villes et autres établissements humains et renforcer, notamment le Programme relatif aux établissements humains des Nations Unies/PNUE pour la gestion du programme « Eau pour les villes africaines ».

Rôle des commissions régionales dans la mise en œuvre des conclusions du Sommet mondial sur le développement durable

16. Dans la période précédant le Sommet mondial, les commissions régionales ont examiné le rôle qu’elles pourraient jouer dans la mise en œuvre des conclusions du Sommet.  Il a été reconnu que les commissions régionales ont un avantage comparatif pour ce qui est du suivi intégré et de la mise en œuvre des conclusions du Sommet mondial sur le développement social au niveau régional.  

17. Se fondant sur leurs capacités d’analyse dans les domaines économique, social et de l’environnement, les commissions régionales peuvent renforcer la mise en œuvre des conclusions du Sommet mondial et aider à les intégrer dans les questions de politique générale. Du fait de leurs positions au niveau régional, les commissions régionales peuvent aussi assurer une cohérence plus grande et une meilleure coordination entre les actions entreprises dans les pays, aux niveaux sous régional, régional et mondial pour l’exécution du Plan de mise en œuvre du Sommet mondial sur le développement durable.

18. Compte tenu de ce qui précède, il a été convenu que le point le plus important à l’ordre du jour après le Sommet mondial, devrait être le renforcement des capacités des commissions régionales à appuyer le développement durable en en faisant un élément essentiel de leur mandat.  Il a été recommandé qu’un mécanisme soit créé au sein des commissions régionales pour renforcer leurs capacités d’exécuter, de coordonner et de suivre les conclusions du Sommet sur le développement durable, notamment la mise en œuvre plus poussée de l’Agenda 21 et passer en revue les rapports sur le développement durable en vue de faire des recommandations concrètes aux gouvernements ainsi qu’aux organisations régionales et internationales concernées.  A cet égard, un double rôle a été défini pour les commissions régionales : assurer le suivi des progrès accomplis par les Etats membres et, sur cette base, promouvoir la concertation sur les politiques et les examens mutuels au niveau régional.  

19. Les rôles que les commissions régionales pourraient jouer, tel que réaffirmé à la séance plénière du Sommet mondial sur le développement durable sur la mise en œuvre au niveau régional, sont notamment les suivants :

· Améliorer la coordination et la coopération interrégionales dans le domaine du développement durable entre les commissions régionales, les fonds des Nations Unies, les programmes et organismes, les banques de développement régionales et d’autres institutions et organes régionaux et sous régionaux ;

· Promouvoir l’intégration des trois dimensions du développement durable dans leurs activités et dans celles des organes régionaux, sous-régionaux et autres d’une manière équilibrée ;

· Aider à mobiliser une assistance technique et financière pour la mise en œuvre de programmes et de projets de développement durable convenus aux niveaux régional et sous-régional dont l’objet est d’éliminer la pauvreté ;

· Continuer à promouvoir la participation d’acteurs et l’établissement de partenariats multiples pour appuyer la mise en œuvre de l’Agenda 21 aux niveaux régional et sous-régional.

La onzième session de la Commission du développement durable (CDD – 11)
20.
La CDD a tenu sa onzième session du 28 avril au 9 mai 2003 au Siège à New York, c’était la première session qu’elle tenait après le Sommet mondial sur le développement durable.  Cette session avait pour principal objectif de planter le décor pour les activités de la CDD dans la décennie à venir et d’assurer une direction politique « rationnelle » pour la mise en œuvre des conclusions du Sommet mondial sur le développement social, de l’Agenda 21 et la prochaine phase des activités de la CDD.  Le thème de la session était « Actions prioritaires et engagements pour la mise en œuvre des conclusions du Sommet mondial sur le développement durable » et les traits saillants de la réunion ont été notamment une table ronde ministérielle interactive, des forums sur la mise en œuvre au niveau régional et la concertation entre de multiples acteurs.

Traits saillants du Forum parrainé par la CEA sur la mise en œuvre au niveau régional

21.
Le Forum régional pour l’Afrique a reconnu que le développement durable revêtait une importance particulière pour la région, s’agissant notamment de la réduction de la pauvreté.  Le NEPAD a été reconnu comme étant le principal cadre d’exécution du Plan de mise en œuvre de Johannesbourg (PMJ) et des ODM en Afrique.  Parmi les défis identifiés comme obstacles au développement de l’Afrique, figurent le renforcement des capacités, les ressources financières, l’accès au marché et le transfert de technologie.  La santé a été retenue comme question importante du fait des ravages provoqués sur la population africaine par des maladies telles que le VIH/SIDA, le paludisme et la tuberculose.

22. 
Il a été convenu qu’il était possible de générer des ressources de plusieurs façons ; à savoir mobilisation de ressources intérieures ; suppression des subventions accordées par les pays de l’Ouest à leurs agriculteurs ; partenariats avec la société civile et le secteur privé et respect par les pays développés de leurs engagements au titre de l’aide publique au développement (APD).   L’importance de la coordination entre organes gouvernementaux au niveau national et entre les organismes régionaux et sous-régionaux et les organismes des Nations Unies, a été reconnue.  Il a été recommandé que tous les acteurs soient davantage impliqués dans toutes les phases des processus préparatoires régionaux et sous-régionaux en vue de la CDD ainsi que dans la mise en œuvre des priorités en matière de développement durable.

Organisation du travail de la CDD pendant la période 2004-2017

23. Il a été décidé que la CDD contribue à accélérer la mise en œuvre de l’Agenda 21, du Programme pour la mise en œuvre plus poussée de l’Agenda 21 et du Plan de mise en œuvre de Johannesbourg à tous les niveaux.  A cet égard, le travail des commissions serait organisé comme une série de « Cycles de mise en œuvre » de deux ans, orientés sur l’action, à savoir « une session d’examen « et » une session sur les politiques » (Annexe I, Calendrier des réunions de la CDD durant le cycle de deux ans).

24. Les sessions d’examen de la CDD se dérouleraient en avril/mai pendant deux à trois semaines, au cours de la première année du cycle.  Les sessions d’examen évalueraient les progrès accomplis, en recensant les contraintes et les obstacles en ce qui concerne le groupe thématique de questions retenu pour le cycle.  Les sessions comprendraient un segment de haut niveau, l’échange de données d’expérience régionales, des dialogues avec des experts dont des experts scientifiques, le partage des meilleures pratiques et des enseignements tirés de l’expérience, en vue de faciliter la mise en oeuvre et les activités en matière de renforcement des capacités telles que les centres d’apprentissage et les foires sur les partenariats.

25. La session d’examen débouchera sur un rapport, notamment une récapitulation du Président, contenant les contraintes et obstacles identifiés ainsi que les approches possibles et les meilleures pratiques pour mettre en œuvre l’Agenda 21, le Programme pour une mise en œuvre plus poussée de l’Agenda 21 et le PMJ.

26. Durant l’année consacrée aux politiques, la CDD convoquerait en février/mars une réunion préparatoire intergouvernementale d’une  semaine à New York pour examiner les grandes options et les moyens de s’attaquer aux contraintes et obstacles identifiés au cours de l’année consacrée à l’examen.  Les débats porteraient sur les conclusions de la Session d’examen, les rapports du Secrétaire général (SG) ainsi que d’autres éléments pertinents.  Ces discussions permettraient au Président d’élaborer un projet de document de négociation qui serait examiné lors de la session sur les politiques.

27. Les sessions de la CDD sur l’examen des politiques, qui se tiendraient en avril/mai de la seconde année du cycle, prendraient des décisions de principe sur les mesures pratiques et options propres à accélérer la mise en œuvre dans le groupe thématique de questions retenu, en tenant compte des discussions de la réunion préparatoire intergouvernementale, des rapports du Secrétaire général et d’autres éléments pertinents.

28. Les sessions d’examen et celles sur les politiques devraient mobiliser tous les acteurs pour qu’ils surmontent les obstacles et contraintes dans la mise en œuvre de l’Agenda 21, du Programme pour une mise en œuvre plus poussée de l’Agenda 21 et du PMJ ; s’attaquer aux nouveaux défis et opportunités et partager les enseignements tirés et les meilleurs pratiques.

29. Pour permettre un examen effectif des contributions régionales et sous-régionales durant le cycle de mise en œuvre et assurer une souplesse maximale, les commissions régionales devraient organiser des réunions régionales en collaboration avec le secrétariat de la CDD, d’autres organisations et organes régionaux et sous-régionaux ainsi qu’avec les bureaux régionaux des fonds, les programmes, les institutions financières et commerciales internationales et d’autres organisations du système des Nations Unies.  Ces réunions devraient se tenir avant la session d’examen de la CDD.

30. Chaque cycle de deux ans devrait examiner un groupe thématique de questions et certaines questions multisectorielles.  Le cycle pour 2004-2005 serait axé sur l’eau, l’assainissement et les établissements humains.  L’Annexe 2 indique le groupe thématique de questions pour les cycles de deux ans, allant de 2004 à 2017.

Participation de la CEA au processus du Sommet mondial sur le développement durable et mesures initiales prises pour mettre en œuvre les conclusions du Sommet 

31. La CEA a, dans la région africaine, activement aidé les pays africains à se préparer pour le Sommet mondial pour le développement durable.  Pour faciliter des consultations aussi larges que possible, la Commission a, en collaboration avec le Programme des Nations Unies pour l’environnement (PNUE), convoqué au siège de la CEA une réunion des acteurs de haut niveau sur le développement durable.  Cette réunion a eu comme résultat important la création d’un Secrétariat conjoint élargi (SCE) comprenant des organisations régionales et sous-régionales africaines, la CEA, le Programme des Nations Unies pour l’environnement (PNUE), la Banque africaine de développement (BAD) et le Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD).  C’est le SCE qui a guidé et facilité tout le processus préparatoire en Afrique, y compris l’organisation de la Conférence préparatoire régionale africaine au siège du PNUE à Nairobi en octobre 2001.  Durant le Sommet mondial sur le développement durable, la CEA a coordonné la séance sur la mise en œuvre au niveau régional, lors de laquelle elle a traité en détail des principales questions concernant le continent africain et des actions à mener.

32. Conformément à son mandat d’antenne régionale de l’ONU en Afrique, la CEA pourrait assurer une mise en œuvre bien coordonnée et intégrée des conclusions du Sommet mondial sur le développement durable aux niveaux national, sous-régional et régional, en prenant en compte le rôle qui a été défini pour les commissions régionales au Sommet mondial sur le développement durable.  La Conférence des ministres des finances, de la planification et du développement économique de la CEA a décidé, à sa 31ème réunion tenue en octobre 2002, de renforcer le Comité du développement durable (CDD) en incorporant le Comité des ressources naturelles, de la science et de la technologie (CRNST) dans le CDD.  Cet élargissement du mandat du CDD permettra de disposer d’une plateforme plus globale pour les activités de plaidoyer et pour l’évaluation des activités de suivi menées par les gouvernements.

33. La mise en œuvre des conclusions du Sommet mondial sur le développement durable dans le cadre des ODM et du NEPAD est le principal objectif du Sous-programme «Promouvoir le développement durable en Afrique » du Plan à moyen terme révisé de la CEA.  A cet égard, une publication importante intitulé « Rapport sur le développement durable en Afrique » sera élaborée tous les deux ans, en tant que produit majeur du Sous-programme.

Coopération sous-régionale, régionale et interrégionale

34. Il existe au niveau sous-régional, un consensus de plus en plus large sur la nécessité de restructurer les communautés économiques régionales (CER) pour améliorer leur efficacité dans la formulation, la mise en œuvre et la coordination des politiques.  Dans ce cadre, il a été demandé officiellement à la CEA d’aider les secrétariats de la Communauté de développement de l’Afrique australe (SADC) et de la Communauté économique des Etats de l’Afrique centrale (CEEAC) à élaborer leurs Plans indicatifs régionaux de développement stratégique.  Ces plans décennaux fourniront une orientation stratégique pour les programmes, projets et activités figurant sur un programme global de développement économique et social dans le cadre du NEPAD et du Sommet mondial sur le développement durable.  La CEA est déterminée à appuyer et à aider les principales CER à élaborer et à mettre en œuvre les plans sous-régionaux mentionnés plus haut.  Dans un esprit de coopération régionale, le Bureau sous-régional de la CEA pour l’Afrique de l’Ouest (BSR-AO) fournit une assistance aux Etats membres pour la mise en œuvre des critères de convergence macro-économiques de la CEDEAO/Zone monétaire de l’Afrique de l’Ouest (ZMAO).

35. Au niveau régional, la CEA convoque et préside des consultations régulières d’organismes des Nations Unies opérant en Afrique, ce qui constitue un mécanisme de coopération interinstitutions et d’actions coordonnées pour appuyer la mise en œuvre des conclusions du Sommet mondial sur le développement durable dans le cadre du NEPAD.  Ces consultations ont débouché sur la création de cinq groupes thématiques des Nations Unies, qui sont un moyen pour le système des Nations Unies de participer à l’élaboration et à la mise en œuvre de programmes d’une manière globale, coordonnée et cohérente au niveau des groupes respectifs, des sous-régions et de toute la région de l’Afrique.  Ces groupes s’articulent autour des thèmes suivants qui revêtent une importance particulière dans la mise en œuvre des conclusions du sommet mondial sur le développement durable dans le cadre du NEPAD : Gouvernance, Paix et sécurité ; Mise en valeur des ressources humaines ; Infrastructure, Environnement, Population et Urbanisation et Agriculture, Commerce et Accès aux marchés.  

36. Au niveau mondial, la coopération interrégionale est considérée essentielle pour la mise en œuvre des conclusions du Sommet mondial sur le développement durable.  S’agissant du développement durable, les cinq commissions régionales s’intéressent à un certain nombre de questions qui les concernent toutes, parmi lesquelles la pauvreté, la mauvaise santé, l’énergie, l’éducation, les forêts, les ressources financières, la gouvernance, la gestion des terres, les ressources en eau douce, les catastrophes naturelles.  Pour s’attaquer à ces questions communes, il est nécessaire d’instaurer la coopération interrégionale et d’établir des partenariats.  La CEA établit des partenariats avec d’autres commissions régionales, des organismes des Nations, Unies des organisations internationales, des gouvernements, des organisations régionales et sous-régionales et des commissions économiques pour accélérer les progrès en matière de développement durable en Afrique.  Les défis communs ayant un caractère prioritaire peuvent faire l’objet de programmes de coopération interrégionale.  Les plus graves de ces défis sont en Afrique, la lutte contre le VIH/SIDA et d’autres maladies liées à la pauvreté, telles que le paludisme et la pauvreté, la planification et la gestion des ressources en eau en vue du développement durable et la participation du continent aux activités scientifiques et techniques mondiales qui sont spécialement axées sur la biotechnologie et la technologie de l’information et de la communication (TIC).  Des programmes de coopération interrégionale dans ces domaines pourraient porter sur le développement institutionnel, le renforcement des capacités, l’échange de l’information sur les meilleures pratiques, les missions sur le terrain et les programmes et projets en association.  Des actions concrètes sont entreprises en ce sens, sous l’égide du Conseil économique et social des Nations Unies.

37. C’est en décembre 2003 que sera effectué l’examen régional de la mise en œuvre de l’Agenda 21, du Programme pour une mise en œuvre plus poussée de la mise en œuvre de l’Agenda 21 et du PMJ.  L’examen portera en particulier sur les questions thématiques identifiées pour le premier cycle de deux ans (2004-2005), à savoir l’eau et l’assainissement et les établissements humains.  Tous les partenaires et acteurs participeront à la préparation et à l’organisation de l’examen régional.  Les questions et recommandations qui découleront de l’examen seront utilisées au cours de la session d’examen de la CDD, qui se tiendra en avril/mai 2004.  Les questions qui découleront de la session d’examen de la CDD serviront au cours de la session de la CDD consacrée aux politiques, qui se tiendra en avril/mai 2005.

Conclusion 

38.
Malgré les immenses ressources naturelles du continent, la population africaine demeure la plus pauvre.  Les pays africains appartiennent pour la plupart, à la catégorie des pays les moins avancés et sont les derniers sur l’indice de développement humain.  L’Afrique est le continent le plus marginalisé dans le processus de mondialisation et non seulement  elle est touchée par la pauvreté mais elle fait face aussi à un certain nombre de défis de développement parmi lesquels le VIH/SIDA, l’insécurité alimentaire et la dégradation de l’environnement.  Qu’il suffise de dire que le développement en Afrique est une tâche complexe et difficile.  Dans la Déclaration ministérielle africaine pour le Sommet mondial pour le développement de l’Afrique, sont définis de nombreux domaines prioritaires qui reflètent les réalités de la région.  C’est la réalisation des objectifs du développement durable qui est le défi le plus redoutable que l’Afrique à relever.  Cependant comme Vaali Moosa, le Président de la CDD l’a dit : «Nous avons tous besoin d’agir d’une manière nouvelle durable et d’aller au-delà de l’approche traditionnelle ».  L’Afrique ne peut se permettre d’être à la traîne une fois encore.  

39.
La tâche principale de la CEA est de concilier le consensus au niveau mondial avec les priorités et les préoccupations au niveau national.  Il est demandé à la CEA  d’assurer une plus grande cohérence et une meilleure coordination entre les activités entreprises dans les pays, aux niveaux sous-régional, régional et mondial pour mettre en œuvre les résultats du Sommet mondial sur le développement social.  Il convient cependant de rappeler que les interventions de la CEA ne peuvent être efficaces qu’avec le soutien continu de ces Etats membres.

Recommandations

40. Du fait du rôle de coordonnateur de la CEA, il est important que les cadres institutionnels pour le développement durable soient examinés et analysés à tous les niveaux (régional, sous-régional, national et local) pour recenser les insuffisances et recommander des institutions qui puissent répondre aux exigences et défis posés par le développement durable.

41. Au niveau national, la composition des conseils du développement durable et la place de l’institution coordinatrice dans le domaine du développement durable au sein du mécanisme gouvernemental, devrait faire l’objet d’une évaluation tenant compte de la nécessité d’intégrer les trois piliers du développement durable.  Les plans nationaux de développement durable (PNDD) devraient intégrer convenablement les questions économiques, sociales et de l’environnement.  Ces plans devraient être élaborés avec la participation de l’ensemble des institutions et acteurs concernés à tous les niveaux.  

42. Aux niveaux sous-régional et régional, les organismes qui ont été à l’origine du processus d’examen de l’Agenda 21 devraient continuer leur intervention.  Le Groupe devrait cependant être élargi et englober le Secrétariat du NEPAD et les représentants des principaux groupes de la société civile et du secteur privé.  Au niveau sous-régional, les bureaux sous-régionaux de la CEA (BSR – CEA) devraient être pleinement associés au processus et impulser les processus d’examen au niveau régional.  Les activités à entreprendre devraient être prises en compte lors de l’établissement du budget pour les programmes de travail biennaux.  

43. Au niveau de la Commission, l’ampleur et le caractère intersectoriel du développement requièrent une coordination et une collaboration plus grandes entre divisions dans la formulation et la mise en œuvre des programmes.  La mise en place du Bureau pour la coordination des politiques et des programmes (BCP) au sein de la Commission est un pas dans la bonne voie.  

44. La coopération interrégionale est essentielle pour une bonne mise en œuvre des résultats du Sommet mondial pour le développement social.  L’élan imprimé durant le Sommet mondial pour le développement social et immédiatement après, devrait se poursuivre et s’intensifier.

45.
Pour 
mieux refléter le caractère intégré du développement durable dans ses activités de plaidoyer, la CEA devrait élargir la composition de sa conférence des ministres africains afin que celle-ci englobe des décideurs essentiels s’occupant directement de questions touchant aux ressources naturelles et à l’environnement.  Par ailleurs, les décisions prises lors des sessions de la CDD consacrées à la politique devraient être présentées aux réunions de la Conférence des ministres de la CEA afin de bénéficier des avis et de l’appui des ministres pour leur mise en œuvre.  

46.
Pour pouvoir bien jouer le rôle qu’on attend d’elle, la CEA doit renforcer ses capacités.  Des ressources humaines et financières supplémentaires sont nécessaires pour répondre aux besoins qu’entraînent des activités accrues dans les domaines du travail analytique, du plaidoyer et de l’assistance technique à fournir aux Etats membres pour appuyer les efforts qu’ils font pour promouvoir l’harmonie entre le développement socio-économique et la direction à donner en ce qui concerne les questions touchant à l’environnement.

ANNEXE I

Annexe 1 : Calendrier des réunions de la CDD durant le cycle de deux ans


 




Annexe II

ANNEXE II

Annexe 2 : Programme de travail pluriannuel

	Cycle
	Groupe thématique
	Questions multi-sectorielles

	2004 / 2005
	· Eau

· Assainissement

· Etablissements humains
	Eradication de la pauvreté; transformation des modes de consommation et de production non soutenables; protection et gestion de la base de ressources naturelles pour le développement économique et social; développement durable dans un monde en globalisation; santé et développement durable; développement durable des SSDI; développement durable pour l’Afrique; autres initiatives régionales; moyens de mise en oeuvre; cadres institutionnels, égalité en genre et éducation.

	2006/2007
	· Energie pour le développement durable

· Développement industriel

· Pollution de l’air/Atmosphère

· Changement climatique


	Eradication de la pauvreté; transformation des modes de consommation et de production non soutenables; protection et gestion de la base de ressources naturelles pour le développement économique et social; développement durable dans un monde en globalisation; santé et développement durable; développement durable des SSDI; développement durable pour l’Afrique; autres initiatives régionales; moyens de mise en oeuvre; cadres institutionnels, égalité en genre et éducation.

	2008/2009
	· Agriculture

· Développement durable

· Terre

· Sécheresse

· Désertification

· Afrique
	Eradication de la pauvreté; transformation des modes de consommation et de production non soutenables; protection et gestion de la base de ressources naturelles pour le développement économique et social; développement durable dans un monde en globalisation; santé et développement durable; développement durable des SSDI; développement durable pour l’Afrique; autres initiatives régionales; moyens de mise en oeuvre; cadres institutionnels, égalité en genre et éducation.

	2010/2011*
	· Transports

· Produits chimiques

· Gestion des déchets

· Mines

· Cadre décennal de Programmes sur des modes de consommation et de production durables
	Eradication de la pauvreté; transformation des modes de consommation et de production non soutenables; protection et gestion de la base de ressources naturelles pour le développement économique et social; développement durable dans un monde en globalisation; santé et développement durable; développement durable des SSDI; développement durable pour l’Afrique; autres initiatives régionales; moyens de mise en oeuvre; cadres institutionnels, égalité en genre et éducation.

	2012/2013*
	· Forêts

· Biodiversité

· Biotechnologie

· Tourisme

· Montagnes
	Eradication de la pauvreté; transformation des modes de consommation et de production non soutenables; protection et gestion de la base de ressources naturelles pour le développement économique et social; développement durable dans un monde en globalisation; santé et développement durable; développement durable des SSDI; développement durable pour l’Afrique; autres initiatives régionales; moyens de mise en oeuvre; cadres institutionnels, égalité en genre et éducation.

	2014/2015*
	· Océans et mers

· Ressources marines

· SSDI

· Gestion des catastrophes et vulnérabilité
	Eradication de la pauvreté; transformation des modes de consommation et de production non soutenables; protection et gestion de la base de ressources naturelles pour le développement économique et social; développement durable dans un monde en globalisation; santé et développement durable; développement durable des SSDI; développement durable pour l’Afrique; autres initiatives régionales; moyens de mise en oeuvre; cadres institutionnels, égalité en genre et éducation.

	2016/2017
	Evaluation globale de la mise en oeuvre de l’Agenda 21, du Programme pour la mise en oeuvre plus poussée de l’Agenda 21 et du Plan de mise en oeuvre de Johannesburg 
	


· Ce groupe thématique fera toujours partie du Programme de travail pluriannuel, comme prévu sauf decision contraire de la Commission (s’applique aux groupes 4,5 et 6).
       Source : CSD, 2003.
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